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Tableau 1.1 : Resultats pour la Suisse et par canton, en pour cent des votants

Cantons P artic ipation  
en  %

A rtic les  conslitutio nnels s u r l'ed ucation  
en %  de ou i

Suisse 27.3 85.6

Zürich 27.4 86.0

Berne 20.1 92.9

Lucerne 36.6 85.4
Uri 28.3 75.6
Schwyz 32.6 74.5
Obwald 29.6 84.0

Nidwald 33.7 84.1

Glaris 34.3 85.7

Zoug 39.7 86.7
Fribourg 24.3 88.8
Soleure 23.7 91.4

Bäie-viile 30.4 92.1

Bäle-campagne 25.6 90.7

Schaffhouse 52.2 79.3
Appenzell RH. E. 35.0 79.8
Appenzell RH. 1. 19.4 59.2

St-Gall 26.2 84.1

Grisons 26.5 81.7
Argovie 23.9 81.6
Thurgovie 31.9 82.1
Tessin 28.2 59.7

Vaud 32.3 92.0

Valais 24.4 82.7
Neuchätel 34.4 92.6
Geneve 36.1 85.1
Jura 21.0 89.4

Sourc: h ttp //:w ww.adm in.ch (resultats provisoires)
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1. Introduction

Le 21 mai 2006, un seul objet a ete soumis au vote populaire : l'arrete federal modifiant 
les articles de la Constitution sur la formation, communement appele « articles constitu- 
tionnels sur l'education ». Cette modification constitutionnelle a pour objectif premier 
un nouveau partage de souverainete en developpant la coordination et la Cooperation des 
cantons et de la Confederation dans le domaine de la formation. Trois enjeux principaux 
sont ä relever. Premierement, les systemes scolaires seront harmonises notamment au 
niveau de l'äge d'entree ä l'ecole, de la duree de la scolarite obligatoire, des objectifs et 
des Standards d'enseignement et de la reconnaissance des diplomes. En cas de non enten- 
te entre les cantons, la Confederation pourra edicter des dispositions communes. Deu- 
xiemement, la formation professionnelle et la formation continue sont encouragees par 
la Confederation. Finalement, la coordination entre les cantons et la Confederation au 
niveau des Hautes ecoles est favorisee avec la creation d'un organisme commun ä toutes 
les institutions disposant de larges competences, notamment financieres.

Le peuple a accepte par 85.6% des voix et par l'ensemble des cantons les articles consti- 
tutionnels sur l'education. Une ecrasante majorite de 85% et plus est un phenomene rela- 
tivement rare en votation populaire. Seuls 11 objets, jusqu'ä cette derniere votation, 
avaient connu un taux d'acceptation si exceptionnel : l'article constitutionnel en vue de 
l'introduction d'un impot de guerre non-renouvelable le 6 juin 1915 (94.3% ), la recon
naissance du romanche comme langue nationale le 20 fevrier 1938 (91.6% ), le contre- 
projet ä l'initiative pour l'amelioration du reseau routier le 6 juillet 1958 (85%), l'article 
constitutionnelle sur la protection de l'homme et de son milieu naturel le 6 juin 1971 
(92.7%), la sauvegarde de la monnaie les 4 juin 1971 et 8 juin 1975 (87.7%  et 85.5%), 
la nouvelle reglementation sur l'approvisionnement du pays le 2 mars 1980 (86.1% ), 
l'arrete federal contre l'usage abusif d'armes le 26 septembre 1993 (86.3% ), le transfert 
de la commune de Vellerat au canton du Jura le 10 mars 1996 (85.6% ), l'article consti
tutionnel sur la medecine de transplantation le 7 fevrier 1999 (87.8%) et la reforme de 
la justice le 12 mars 2000 (86.4%).

Cette votation a aussi ete marquee par un seuil de participation historiquement bas puis- 
que seuls 27.3%  des citoyens se sont rendus aux urnes, alors que la participation moy- 
enne etait de 44%  pour la periode 1992-2002. Cette demobilisation de masse s'est 
retrouvee pour tous les cantons. Le canton de Schaffhouse, oü le droit de vote reste obli
gatoire, constitue la seule exception avec un taux de participation legerement au-dessus 
de 50% . Ce tres fort taux d'abstention place cette votation au deuxieme rang des parti- 
cipations les plus faibles depuis l'introduction du suffrage feminin en 1971. Seules les 
votations du 4 juin 1972 (sauvegarde de la monnaie ; marche de la construction) avec 
26.7%  de participation, du 4 mars 1973 (articles de la Constitution sur l'enseignement; 
encouragement ä la recherche scientifique) avec 27.5%  et du 9 fevrier 2003 (initiative 
generale ; participation cantonale au financement des coüts hospitalier) avec 28.7%  
avaient enregistre jusqu'alors des taux de participation en dessous des 30% .

Les resultats presentes ci-apres offrent plusieurs pistes d'explication ä cette ecrasante 
acceptation et ä cette tres faible participation. Ils reposent sur une enquete repräsentative



realisee dans l'ensemble de la Suisse au cours des deux semaines suivant la votation. 
L'echantillon comprend 1021 personnes ayant le droit de vote. Les informations ont ete 
recoltees par le biais d'interviews telephoniques standardises.

1.1 L'im portance subjective accordee ä l'objet

Les sondes ont eu la possibilite d'evaluer, sur une echelle allant de 0 ä 10, l'importance 
subjective de l'objet pour eux-memes et pour la Suisse. Le niveau d'importance person- 
nelle de l'objet se situe dans la moyenne des dix dernieres annees. En revanche, la faible 
mobilisation politique suscitee par la revision n'a pas empeche les citoyens d'accorder un 
niveau d'importance nationale superieur ä la moyenne. Par ailleurs, sans surprise, les 
votants ont accorde davantage d'importance ä la revision en comparaison de l'ensemble 
des repondants, ce surtout sur un plan personnel puisque l'importance moyenne pour les 
votants atteint 6.1 points, l'importance pour le pays se situant ä 7.7 pour ce groupe.

Tableau 1.2 Importance pour le pays et importance personnelle de l'objet soumis au 
vote (moyenne)

1993-2003 Articles constitutionnels sur l'education

Importance Moyenne Moyenne n

Personnelle 5.2 5.3 935
Pour le pays 6.7 7.3 902

1 .2  Le niveau de competence politique

L'etude du niveau de competence politique montre une relative bonne comprehension 
des enjeux du scrutin par l'electorat. L'echelle de competence presentee ici est construite 
sur la base des connaissances des objets (titre et contenu) et de la capacite des citoyens ä 
motiver leur vote.1 On note qu'en depit du caractere relativement technique de la revi
sion, les deux-tiers des citoyens sont parvenus ä un niveau de competence moyen ou eleve 
par rapport ä l'objet. Seul un tiers des citoyens s'est rendu aux urnes en possedant une 
comprehension faible des enjeux du scrutin. Ces chiffres contrastent avec les niveaux 
moyens de competence pour la periode 1981-1995 qui sont sensiblement plus bas.

Tableau 1.3 : Niveaux de competence (pourcentage, votants seulement, n=459)

Moyenne 1981-1995 Articles constitutionnels sur l'education

Eleve 19 33
Moyen 41 35
Faible 40 32
Total 100%
n 459

1 La question des m otifs du vote n 'e st posee  q u 'a u x  participan ts ä la vo tation . D e ce fait, la com petence n 'est m esuree que 
p o u r les person nes ayan t pr is part au  scrutin  (ici 4 5 9  personnes).



Ces resultats tendent ä corroborer la these d'une possible auto-selection de l'electorat 
selon laquelle seuls les citoyens qui ont acquis une connaissance süffisante des objets sou- 
mis au vote decident de voter, les autres preferant s'abstenir. II etait egalement aise pour 
les votants de justifier leur choix etant donne le caractere consensuel du scrutin

1.3  La formation de l'opinion

L'examen du processus de formation de l'opinion nous fournit une image contrastee de 
l'electorat puisque que l'electorat se divise en deux groupes de taille presque egale. Une 
moitie n'a eprouve aucune difficulte ä se faire un avis sur les articles constitutionnels sur 
l'education alors que l'autre moitie a eu plus de peine ä se forger une opinion. Cette divi- 
sion au sein de l'electorat peut etre mise en lien avec la Campagne qui a precede la vota
tion. Les partis ne se sont que faiblement mobilises pour ce scrutin, ce qui pourrait avoir 
complique le processus de formation de l'opinion pour une partie de l'electorat peu sus- 
ceptible d'avoir ete expose aux messages des partis. En revanche, etant donne le large 
consensus regnant au sein des partis, un electeur plus attentif ä la Campagne n'aura eu 
que peu de difficultes ä choisir le camp du « oui ».

Tableau 1.4 : Difficulte de se faire un avis sur l'objet soumis au vote (pourcentages)

Moyenne 1981-1995 Articles constitutionnels sur l'education

Plutot facile 52 53
Indecis 16 27
Plutot difficile 32 19
Total 100% 100%
n 960

Le tableau suivant s'interesse plus particulierement ä l'im pact de la Campagne et met en 
evidence que seule une moitie de l'electorat a pris sa decision pendant la Campagne. Pour 
l'autre moitie, le choix de vote etait clair des le depart. Une analyse du lien entre la diffi
culte de se faire un avis sur l'objet soum is au vote et le moment de la decision montre, 
sans surprise, que les individus qui ont eu de la facilite ä se faire un avis ont en m ajorite 
pris leur decision des le debut de la Campagne alors que les repondants qui ont eu plus de 
difficulte ont plutot attendu la derniere minute pour faire leur choix (resultats non repro- 
duits).

Tableau 1.5 : Moment de la decision (pourcentages)

Decision prise Moyenne 1981-1995 Articles constitutionnels sur l'education

Des le debut de la Campagne 40 50
De 6 semaines ä 2 semaine avant la votation 40 28
De 1 semaine ä 1 jour avant la votation 20 22
Total 100% 100%
n 447



2. L'arrete federal modifiant les articles 
de la Constitution sur la formation

2.1 La Situation de base

L'arrete federal modifiant les articles de la Constitution sur la formation, appele « arti
cles constitutionnels sur l'education », a ete soumis le 26 mai 2006 au vote populaire. II 
a pour objectif premier un nouveau partage de souverainete en developpant la coordina- 
tion et la Cooperation des cantons et de la Confederation dans le domaine de la forma
tion. Trois enjeux principaux sont ä souligner. Premierement, les systemes scolaires 
seront harmonises notamment au niveau de l'äge d'entree ä l'ecole, de la duree de la 
scolarite obligatoire, des objectifs et des Standards d'enseignement et de la reconnaissan- 
ce des diplömes. En cas de non entente entre les cantons, la Confederation pourra edicter 
des dispositions communes. Deuxiemement, la formation professionnelle et la formation 
continue sont encouragees par la Confederation. Finalement, la coordination entre les 
cantons et la Confederation au niveau des Hautes ecoles est favorisee avec la creation 
d'un organisme commun ä toutes les institutions disposant de larges competences, 
notamment financiere.

Le 16 decembre 2005, le Conseil national a adopte l'arrete federal modifiant les articles 
de la Constitution sur la formation par 176 voix contre 3 et le Conseil des Etats par 44 
voix contre 1. La grande majorite des partis politiques etaient en faveur des articles con
stitutionnels sur l'education, ä l'exception du Parti suisse du travail et de deux sections 
cantonales de l'UDC qui recommandaient le non. Les Democrates suisses offraient la 
liberte de vote. Economiesuisse, les syndicats et les societes academiques soutenaient 
egalement les articles constitutionnels sur l'education tandis que certaines associations 
latines d'etudiants s'y opposaient. Le peuple a tres massivement accepte l'arrete federal 
modifiant les articles de la Constitution sur la formation par 85.6% des voix.

2 .2  Le profil du vote

Les resultats des analyses quant aux profils de vote refletent cette ecrasante acception des 
articles constitutionnels sur l'education. Ce scrutin n'a donne lieu ä aucun antagonisme 
majeur : toutes les categories de votants, quelles que soient leurs caracteristiques socio- 
demographiques et politiques, ont glisse un oui dans l'urne ce dimanche 21 mai 2006. 
Seuls quelques categories de votants ont soutenu un peu moins largement que les autres 
les articles constitutionnels sur la formation.

Le Tableau 2.1 montre de fa^on illustrative le profil sociodemographique des partisans 
des articles constitutionnels sur l'education. Le oui m assif aux articles constitutionnels 
sur la formation se degage tres nettement. Le Statut socioeconomique des votants ne sem- 
ble avoir eu que tres peu d'effets sur l'orientation de leur vote. Ni le niveau formation, ni 
le revenu ne permettent de distinguer le comportement des votants (resultats non pre-



sentes dans le tableau). Certes, les ouvriers non qualifies et les agriculteurs peuvent sem- 
bler avoir ete moins enclins ä voter en faveur des articles sur la formation mais le tres fai
ble nombre de cas nous interdit d'en tirer une conclusion. D'autant plus que les person
nes disposant d'un bagage educatif plus faible ont accepte les articles dans des propor- 
tions tres similaires aux personnes ayant accompli des etudes plus poussees. Au niveau 
de la region linguistique, les Alemaniques et les Romands se sont tres massivement pro- 
nonces en faveur des articles. Les Suisses italiens les ont, par contre, nettement moins 
acceptes. Les hommes ont peut-etre moins fortement plebiscite les articles sur la forma
tion que les femmes mais affichent tout de meme une majorite ecrasante en leur faveur. 
Le comportement de vote selon les classes d'äge ne recele pas davantage de differences. 
Le plus fort soutien se trouve chez les individus äges de 30 et 50 ans, les autres catego- 
ries d'äge les talonnant cependant de tres pres. Le lieu de residence n'a, finalement, eu 
quant ä lui aucun effet (resultats non montres dans le tableau).

Tableau 2.1 : Articles constitutionnels sur l'education -  Comportement selon les 
caracteristiques sociodemographiques

C aracteristiq ues/categ ories de  %  oui (n ) C oeffic ien t
d ’association

Total VOX (pondere)a 85.4 437
Sexe V=.14**

Hommes 81 219
Femmes 91 218

Age
18 ä 29 ans (85) (33) V=.18*
30 ä 39 ans 94 78
40 ä 49 ans 90 76
50 ä 59 ans 74 85
60 ä 69 ans 84 81
70 ans et plus 87 84

Region linguistique < II * *

Suisse alemanique 86 321
Suisse romande 89 97
Suisse italienne (58) (19)

Statut social ‘ V=. 23**
Agriculteur (67) (15)
Profession liberale /  academique (100) (7)
Independant 80 65
Cadre superieur * (88) (32)
Cadre moyen 87 166
Ouvrier qualifie 94 79
Ouvrier non qualifie (66) (29)
*p<0.05, **p< .0 1 , ** *p < .0 0 1 , n.s.: non significatif.

* Ponderation fournie par gfs.bern.
“ La categorie « e nse ig n an t» n 'est pas prise en com pte en raison du trop  faible nom bre de cas.



Passons au profil des votants selon leurs caracteristiques politiques (Tableau 2.2). La tres 
large acceptation des articles constitutionnels sur la formation se dessine egalement tres 
nettement. Les articles constitutionnels ont remporte la majorite des suffrages quelles 
que soient les caracteristiques des individus. Un soutien un peu moins enthousiaste peut 
etre note pour quelques rares categories. Les partisans de l'UDC, avec 68% des voix, ont 
largement accepte les articles sur l'education mais relativement moins massivement que 
les partisans des autres partis gouvernementaux. Le soutien moins unanime au sein de 
l'UDC en faveur de cette modification constitutionnelle semble s'etre ressenti parmi ses 
partisans. Cette tendance se retrouve au regard de l'autopositionnement sur l'axe 
gauche-droite. Les individus se positionnant ä l'extreme-droite ont ete egalement moins 
enclins que les autres ä voter tres largement en faveur des articles constitutionnels sur la

Tableau 2.2 : Articles constitutionnels sur l'education -  Comportement selon les 
caracteristiques politiques

C aracle ris tiq u es /ca teg o ries de  %  oui <") C o eflic ien l
d a s so c ia tio n

Total VOX (pondere)a 85.4 437

Lien avec un parti po litiqueb 
Parti socialiste 91 88

V=. 3 2 ***

Parti democrate-chretien (98) (40)
Parti radical democratique/Parti liberal (96) (44)
Union democratique du centre 68 63
Autres partis (87) (37)
Pas de parti 84 115

Positionnement sur l'axe gauche-droite4 
Extreme gauche (86) (36)

V=.18**

Gauche 91 89
Centre 84 167
Droite 88 77
Extreme droite (67) (43)
Pas de position (94) (16)

Confiance envers le gouvernement 
Confiants 88 184

V=.16**

Indecis 94 70
Mefiants 79 179

Valeur plus de pouvoir aux cantons ou ä l'Etat 
A l'Etat 90 130

V=.14*

Valeurs mixtes 87 157
Aux cantons 78 121
*p<0.05, **p< .0 1 , ** *p < .0 0 1 , n.s.: non s ign ifica tif.

■ Ponderation fournie  par gfs.bern.
* Les categories « pas de p a r t i» e t « pas de position » ne sont pas prises en compte pour l estimation du coefficient d association.



formation. Les individus se mefiant du gouvernement ont ete un peu moins nombreux ä 
se prononcer en faveur des articles constitutionnels sur l'education tout en les acceptant 
cependant tres largement. De meme, au niveau des valeurs, les personnes tres attachees 
au pouvoir des cantons semblent avoir ete un peu plus recalcitrantes ä les accepter.

En resume, l'analyse des profils sociodemographiques et politiques des votants atteste 
clairement du oui massif du 21 mai dernier. Un tres large consensus s'est degage parmi 
les votants en faveur des articles constitutionnels sur l'education. L'ensemble des grou- 
pes sociopolitiques les ont acceptes et ,pour la plupart, de maniere tres consequente.

2 .3  Les motivations du vote

Les tableaux 2.3 et 2.4  illustrent les motifs que les sondes ont spontanement avances 
pour justifier leur vote. Considerons en premier lieu les motifs exprimes par les partisans 
des articles constitutionnels sur l'education (Tableau 2.3). Les partisans des articles con
stitutionnels semblent etre tout ä fait convaincus de leur bien fonde. Les arguments des 
autorites föderales et des partis ont ete tres largement entendus par les citoyens qui les 
ont majoritairement repris dans la justification de leur vote. C'est au nom d'une necessi- 
te d'harmoniser les systemes educatifs et de favoriser la mobilite que la majorite des indi
vidus a accepte les articles constitutionnels. Les partisans sont egalement tres nombreux 
ä penser que cette modification constitutionnelle est positive pour l'avenir du pays en 
general, pour leur propre avenir ainsi que celui de leur proches. Finalement, quelques 
voix s'elevent egalement pour valoriser l'importance d'une reglementation föderale.

Tableau 2.3 : Articles constitutionnels sur l'education -  Motifs du oui en pour cent des 
participants

M o tifs  en  faveur des a rtic le s  constitutionnels sur l'ed ucation

1. Harmonisation des systemes educatifs (uniformisation, coordination,
amelioration de la qualite, etc.) 92

2. C'est mieux (important, moderne, necessaire, etc.) 55
3. Facilitation de la mobilite 24
4. C'est important pour le futur, les enfants, de par son experience personnelle 22
5. Centralisation (contre le federalisme en matiere d'education) 12
6. Recommandations (medias, Parlement, Partis politiques, etc.) 6
7. Considerations relatives ä l'Europe etä la concurrence internationale 3
8. Generalites 2
Total* 215%

(n=385)
* Total supörieur ä 100%  car p lus ieurs reponses ötaient possibles.

Passons maintenant aux motifs avances par les opposants aux articles constitutionnels 
sur l'education (Tableau 2.4). Seuls 38 des sondes ayant pris part au scrutin ont exprime 
des motifs contre les articles constitutionnels. La majorite d'entre eux considere que les



articles constitutionnels sont negatifs en general, pour le pays et pour leurs proches. Une 
forte minorite s'oppose ä une solution centralisant l'education et ne respectant pas les 
diversites cantonales tandis que quelques motifs portent directement sur des points pre- 
cis des articles constitutionnels.

Tableau 2.4 : Articles constitutionnels sur l'education -  Motifs du non en pour cent des 
participants

M o tifs  contre les a rtic les  constitutionnels sur l'ed ucation

1. C'est negatif (assez de lois, trop de choses ensemble, proposition pas assez
claire etc.) 63

2. Contre une solution centralisatrice de l'education 32
3. Generalites 18
4. Diversite cantonale 18
5. Motivation personnelle (a des enfants, a suivi les recommandation d'enseignant

etc.) 16
6. Critiques concretes des articles (langues nationales et etrangeres,

contre uniformisation, etc.) 13
7. Recommandation 11
Total* 171%

(n=38)
*  Total superieur ä 100%  car plusieurs reponses etaient possibles.

2 .4  Le soutien aux arguments

La confrontation des votants avec les principaux arguments avances durant la Campagne 
par les differents acteurs politiques au sujet des articles constitutionnels sur l'education a 
une double utilite. Cette analyse nous permet, d'une part, de saisir la receptivite des argu
ments par les votants et, d'autre part, de controler la coherence entre leur decision de 
vote et leur argumentaire.

Les arguments en faveur des articles constitutionnels ont eu une tres large resonance 
parmi les citoyens qui ont pris part au scrutin (Tableau 2.5). Ce constat confirme les con- 
clusions de l'analyse des motifs en faveur de la modification constitutionnelle (Section 
2.3). Les arguments valorisant l'harmonisation des systemes educatifs cantonaux et l'ac- 
croissement de la mobilite ont ete plebiscites par l'ensemble des votants. C'etaient les 
arguments des elites politiques qu'elles ont tres bien reussi ä diffuser, tout du moins 
parmi les votants. Cependant, si ces arguments ont ete tres bien entendus par les citoy
ens qui ont pris part au scrutin, ils n'ont pas suffit ä convaincre les rares opposants aux 
articles constitutionnels sur la formation de modifier leur vote.

En revanche, les arguments des adversaires des articles constitutionnels sur l'education 
ont plutöt mal fonctionne (Tableau 2.6). Ils ont relativement bien reussi ä convaincre les 
rares opposants aux articles mais n'ont pas seduit les partisans. Ils ont egalement laisse 
dubitative une importante minorite de votants qui n'a pas reussi ä se prononcer. La cam-
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pagne precedant la votation a ete tres faible ce qui n'a pas favorise la diffusion des argu- 
mentaires, peu nombreux, s'opposant aux articles constitutionnels. Les arguments rela- 
tifs ä la perte d'autorite des cantons et ä la non necessite des articles constitutionnels ont 
fait mouche aupres des quelques opposants, ils ont ete par contre tres largement rejetes 
par l'ecrasante majorite des partisans. L'argument tres minoritaire du danger de concur- 
rence accrue qu'entramerait l'introduction des articles sur la formation a, quant ä lui, eu 
bien de la peine ä rassembler une forte minorite d'opposants.

Le tres large soutien en faveur des articles constitutionnels se degage egalement de l'ana- 
lyse des motifs et des arguments. Les tres nombreux partisans sont convaincus du bien- 
fonde de l'harmonisation des systemes educatifs tandis que les rares opposants redoutent 
une perte de pouvoir des cantons et contestent la necessite des articles constitutionnels.

Tableau 2.5 : Articles constitutionnels sur l'education -  Soutien aux arguments «pour » 
en pour cent des participants

D 'accord P as
d'accord

Ne
sais  pas

Arguments « p o u r»
L'harmonisation des systemes educatifs cantonaux Total 91 7 2
est necessaire pour garantir une formation Oui 96 2 1
de qualite ä tous les niveaux Non 61 34 5

La reconnaissance des diplömes entre les cantons Total 92 5 2
va faciliter la mobilite Oui 95 3 2

Non 78 17 5

II est necessaire d'enseigner deux langues Total 70 27 3
au niveau primaire Oui 74 23 2

Non 42 50 8

Tableau 2.6 : Articles constitutionnels sur l'education -  Soutien aux arguments
« contre » en pour cent des participants

D ’accord Pas Ne
d 'accord sais  pas

Arguments « contre »
Les nouveaux articles sur la formation vont enlever Total 39 55 6
aux cantons leur autorite en matiere d'education Oui 35 59 6

Non 64 33 3

Les nouveaux articles sur l'education vont entrainer Total 36 39 25
une mise en concurrence des formations Oui 35 40 26
superieures privees et publiques Non 41 35 24

Les nouveaux articles sur la formation ne sont pas Total 23 62 15
necessaires pour atteindre les objectifs vises Oui 17 69 15

Non 62 25 13



3. La participation
Avec une participation de 27.3% , cette votation du 21 mai 2006 s'inscrit parmi les scru- 
tins les moins mobilisateurs de ces trente dernieres annees. Par comparaison, le taux 
moyen de participation en 1992 et 2002 est d'environ 44% .

L'analyse du profil sociodem ographique des votants (Tableau 3.1) met en evidence que, 
conformement ä un Schema classique en comportement electoral, l'äge a un effet signifi- 
catif sur la participation, celle-ci augmentant avec les annees, la tendance s'inflechissant 
legerement ä partir de 70 ans et plus. Par ailleurs, on note egalement que les personnes 
au benefice d'une form ation elevee ont participe davantage que les autres.

Tableau 3.1 : Participation le 21 mai 2006 selon les caracteristiques 
sociodemographiques

C aracteristiques/categories Partic ipation  
en  %

Ecart p a r rapport 
ä  la  m oyenne

(n ) C oefficient
d ’association

Total VOX (pondere)a 28 1017

Age
18 ä 29 ans 16 -12 142 V=0.20***
30 ä 39 ans 21 -7 256
40 ä 49 ans 26 -2 200
50 ä 59 ans 35 +7 145
60 ä 69 ans 43 +15 126
70 ans et plus 36 +8 149

Niveau de formation
Ecole obligatoire 17 -11 103 V=0.14**
Apprentissage, ecole prof. 25 -3 431
Maturite, etudes pedagogiques 33 +5 77
Superieure professionnelle, ETS 25 -3 105
Hautes ecoles 30 +2 76
Universite6 37 +9 222
*p<0.05, **p< .01 , ***p < .0 0 1 , n.s.: non sign ifica tif.

* Ponderation fournie par gfs.bern.
* Cette categorie com prend les universites cantonales, les t o le s  polytechnique föderales (EPF) ainsi que les hautes t o le s  

specialisöes.

En revanche, il n'y a pas eu de differences significatives au niveau de la participation 
entre les hommes et les femmes. La region linguistique ainsi que le lieu de residence n'ont 
pas non plus eu d'impact sur l'abstention, les taux etant sensiblement les memes entre la 
Suisse alemanique, romande et italienne ainsi qu'entre les villes et les campagnes (non 
reproduits ici).

L'analyse de l'influence des caracteristiques politiques (Tableau 3.2) montre que le fort 
taux d'abstention enregistre lors de la votation du 21 mai 2006 a deux causes princi-
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Tableau 3.2 : Participation le 21 mai 2006 selon les caracteristiques politiques

C aracteristiq ues /categ ories P artic ipation  
en  %

Ecart p a r  rapport 
ä la  m oyenne

(n ) C oefficient
d ’association

Total VOX (pondere)a 28 1017

Interet pour la politique
Tres interesse(e) 50 +22 190 V=0.29***
Assez interesse(e) 30 +2 466
Plutöt pas interesse(e) 17 -11 241
Pas du tout interesse(e) 6 -22 110

Participation habituelle aux votations föderales 
Jamais 0 -28 54 V=0.53***
Moins de la moitie 3 -25 115
A la moitie 8 -20 136
Plus de la moitie 20 -8 377
Toujours 63 +35 297

Lien avec un parti politique
Parti socialiste 33 +5 175 V=0.13*
Parti democrate-chretien 37 +9 78
Parti radical democratique/Parti liberal 36 +8 80
Union democratique du centre 31 +3 111
Autres partis 31 +3 78
Pas de parti 22 -6 350

Connaissance de l'objet
Faible 6 -22 343 V=0.39***
Moyenne 26 -2 236
Elevee 46 +18 439

Importance personnelle maximale
Faible 18 -10 286 V=0.22***
Moyenne 32 +4 260
Elevee 38 +10 294
Maximale 52 +24 68

Difficulte de se faire une opinion
Plutöt facile 54 +26 417 V=0.50***
Indecis 2 -26 335
Plutöt difficile 28 0 183

*p<0.05, **p< .01 , ** *p < .0 0 1 , n.s.: non significatif. 
N o te : a Ponderation fournie  par gfs.bern.
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pales. Premierement, la mobilisation pour ce scrutin a ete minimale puisque seuls les 
individus habituellement actifs sur le plan politique ont participe. Ce sont essentiellement 
les citoyens qui votent habituellement qui se sont deplaces aux urnes. En effet, seuls les 
repondants qui ont affirme prendre part ä toutes les votations ont presente un taux de 
participation tres nettement superieur ä la moyenne. En revanche, toutes les autres cate- 
gories de votants se sont situees en dessous du taux moyen de 28% . Cette image est con- 
firmee par l'impact de l'interet pour la politique en general. Sans surprises, les personnes 
les plus interessees ä la politique ont davantage vote que les gens qui ne s'y interessent 
que peu ou pas du tout.

Les resultats pour les liens avec les partis politiques vont dans la meme direction. Les per
sonnes qui ne se sont declarees proches d'aucun parti ont moins pris part au scrutin que 
les autres. On peut cependant noter que les partis n'ont pas fait de grands efforts de 
mobilisation de leurs sympathisants puisque les taux de participation pour les individus 
qui sont proches d'un parti sont restes malgre tout peu eleves.

Deuxiemement, les resultats du Tableau 3.2 revelent un phenomene d'auto-selection des 
votants : les citoyens les moins informes et les moins concernes par la revision ont prefe- 
re s'abstenir. Ainsi, on observe une abstention massive chez les individus qui n'avaient 
qu'une faible connaissance des enjeux du scrutin.2 Seuls 6% d'entre eux se sont rendus 
aux urnes. De plus, comme on pouvait s'y attendre, l'abstention a aussi ete superieure ä 
la moyenne chez les personnes qui n'ont accorde qu'une faible importance aux objets du 
vote. Enfin, l'analyse de l'influence de la difficulte ä se faire une opinion montre que les 
personnes qui ont eprouve de la facilite ont relativement beaucoup participe, tandis que 
les individus ayant rencontre des difficultes ont participe dans la moyenne. Quant aux 
sondes qui ne sont pas du tout parvenus ä se positionner par rapport ä l'objet (ceux qui 
n'ont pas su dire s'il etait difficile ou facile de se faire une opinion), ils n'ont quasiment 
pas pris part au scrutin.

2 La m esure de la connaissance de l'enjeu du scrutin est basee sur deux questions portan t su r la connaissance du titre et du 
contenu de l'ob jet sou m is au  vote. C ette m esure presente l'avan tage d 'etre disponible pou r l'ensem ble des repondants 
contrairem ent ä l'echelle de com petence qui ne peut etre calculee que po u r les votants.



4. Methodologie utilisee

Les resultats de l'etude VOX 90 presentes ici proviennent de l'analyse de la votation du 
21 mai 2006. L'institut de recherche gfs.bern a effectue le sondage et le Departement de 
Science politique de l'Universite de Geneve a procede ä l'analyse des donnees.

Le sondage est base sur une enquete repräsentative conduite sur l'ensemble de la Suisse 
au cours des deux semaines qui ont suivi la votation. L'echantillon de 1021 personnes 
ayant le droit de vote a ete obtenu selon une procedure aleatoire sur trois niveaux : 
regions linguistiques, menages (utilisation de l'annuaire electronique de Swisscom) et 
personnes de ces menages (selon l'äge) : 70% des personnes de l'echantillon proviennent 
de la Suisse alemanique, 24%  de la Suisse romande et 6%  de la Suisse italienne.

Avec une selection au hasard et une repartition des valeurs en pour cent de 50% -50% , 
notre echantillon de 1021 personnes nous donne une marge d'erreur de +/-3%  avec un 
seuil de vraisemblance de 95% . La marge d'erreur, qui est situee habituellement entre 
3% et 5% , indique dans quelle mesure les conclusions du sondage sont exactes. La deter- 
mination du seuil de vraisemblance s'appuie sur le test d'independance au moyen du Chi 
carre. On indique * pour une vraisemblance au-dessous de 0,05, * * pour celle qui se 
situe au-dessous de 0,01 et * * *  pour celle qui est situee au-dessous de 0,001. Lorsque la 
vraisemblance est superieure ä 5% , la mention n.s. indique que le coefficient n'est pas 
significatif. Les correlations sont interpretees ä l'aide du coefficient du V de Cramer : la 
valeur 1 est obtenue s'il y a concordance totale entre les deux variables, la valeur 0 est 
obtenue si la concordance entre les variables est inexistante.

5. Resultats principaux de l'analyse de la votation 
du 21 mai 2006

Le 21 mai 2006, l'arrete federal modifiant les articles de la Constitution sur la formation, 
communement appele « articles constitutionnels sur l'education », a ete soumis au vote 
populaire. Cette modification constitutionnelle a pour objectif premier la coordination et 
la cooperation des cantons et de la Confederation dans le domaine de la formation. Trois 
enjeux principaux sont ä relever : l'uniformisation des systemes scolaires, la coordination 
des cantons et de la Confederation dans la gestion des Hautes ecoles et l'encouragement 
de la formation continue et de la formation professionnelle. Le peuple a accepte par une 
ecrasante majorite les articles constitutionnels sur l'education : 85.6% des voix et l'en- 
semble des cantons. La participation a ete par contre extremement faible en comparaison 
du taux moyen de participation (44%). Seuls 27.3%  des electeurs ont pris part au scru- 
tin du 21 mai 2006.
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Les articles constitutionnels sur l'education

L'analyse des profils sociodemographiques et politiques des votants atteste clairement du 
oui massif du 21 mai dernier. Un tres large consensus s'est degage en faveur des articles 
constitutionnels sur l'education et le scrutin n'a donne lieu ä aucun antagonisme majeur. 
Toutes les categories de votants, quelles que soient leurs caracteristiques sociodemogra
phiques et politiques, ont dit oui ce dimanche 21 mai 2006, et pour la plupart d'entre 
elles de maniere tres consequente. Un soutien un peu moins enthousiaste peut etre note 
pour quelques rares categories. Les partisans de l'UDC, avec 68% des voix, ont large
ment accepte les articles sur l'education mais relativement moins massivement que les 
partisans des autres partis gouvernementaux qui depassent les 90% de oui. Cette ten- 
dance se retrouve au regard de l'autopositionnement sur l'axe gauche-droite. Les indivi- 
dus se positionnant ä l'extreme-droite ont ete egalement un peu moins enclins que les 
autres ä voter tres largement en faveur des articles constitutionnels sur la formation. Le 
tres large soutien en faveur des articles constitutionnels se degage egalement de l'analyse 
des motifs et des arguments. Ses tres nombreux partisans ont repris largement les argu- 
ments des elites politiques quant ä la necessite d'harmoniser les systemes educatifs can- 
tonaux tandis que les rares opposants, lorsqu'ils expriment des motivations portant 
directement sur les articles constitutionnels, redoutent une perte de pouvoir des cantons 
et contestent la necessite des articles constitutionnels.

La participation

L'analyse du profil sociodemographique montre que les variables qui ont habituellement 
un effet sur l'abstention expliquent en partie le score pour cette votation. En effet, sui- 
vant un Schema desormais classique, le taux de participation a ete positivement influen- 
ce par l'äge, les ames votant plus que les jeunes. La stratification sociale a aussi exerce 
son effet habituel. Les personnes beneficiant d'une formation elevee se sont davantage 
mobilisees que les autres.

L'examen des caracteristiques politiques montre que l'abstention de masse du 21 mai 
2006 s'explique aussi par ce que l'on pourrait appeler le degre de « civisme » des cito- 
yens. En effet, on constate que ce sont essentiellement les citoyens qui votent habituelle
ment qui se sont deplaces aux urnes. En dehors de ce groupe, la mobilisation a ete mini
male. Finalement, la faible participation est aussi la consequence d'un phenomene 
d'auto-selection des votants. Les individus qui n'avaient qu'une faible connaissance de 
l'objet ou qui ne se sentaient que peu concernes par la votation ont dans leur grande 
majorite prefere s'abstenir.
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Informations au-delä des differentes votations : 
VOX-Trend
VOX-Trend etudie toutes les analyses VOX depuis l'annee 
2000 et donne des in fo rm ations sur le changem ent de 
reference, les m od ifica tions relatives ä la confiance dans les 
institu tions, les liens avec les partis et les associa tions ainsi 
que les habitudes dans la fo rm ation  d 'op in ion  lors des 
vota tions populaires en 2005, com parativem ent aux annees 
2 0 00 -2 004 . VOX-Trend utilise pour ce faire les tro is  analy
ses VOX de l'annee 2005 et les com pare avec les 18 analy
ses VOX de la periode entre 2000 et 2004. Toutes les evalua- 
tions de la derniere legislature sont egalement archivees 
en ligne. La mise ä jou r a lieu tous les ans.

II est possible de consu lter les resultats de l'annee 2005, en 
tant qu 'ind icateurs, sous la form e de graphiques. Nous 
docum entons en outre les aspects techniques au moyen 
des m ethodes utilisees et m ettons ä d isposition  un rapport 
de fonds, qui analyse les tendances.

VOX-Trend est accessible en ligne sous 
www. gfsbern. ch/f/publications/
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